
1. Contexte
Conformément à la règlementation en vigueur, EasyBourse met en place une politique de Meilleure Sélection des négociateurs en vue d’ob-
tenir le meilleur résultat lors des passages d’ordres d’achat et de vente de ses clients.
Dans un contexte d’ouverture des marchés au niveau de l’Espace Economique Européen – la règle de concentration des ordres ayant dis-
parue, le prestataire de service d’investissement n’est plus tenu d’exécuter les ordres sur un marché réglementé – la directive introduit de 
nouvelles dispositions en matière d’exécution des ordres dans le but de maintenir la primauté de l’intérêt des clients.
Ainsi, dans le cadre de la fourniture du service d’investissement d’Exécution d’ordres pour compte de tiers, EasyBourse confie l’exécution des 
ordres de ses clients à un ou plusieurs intermédiaires financiers ou brokers (ci-après désignés Négociateur). EasyBourse reste néanmoins 
tenu de garantir à ses clients la meilleure sélection du Négociateur chargé de l’exécution des ordres et de veiller à leur meilleure exécution 
par ce dernier

Il est rappelé au Client que, conformément à la règlementation applicable en vigueur, EasyBourse met en œuvre une politique de Meilleure 
Sélection des intermédiaires financiers chargés de l’exécution des ordres pour le compte de tiers.

2. Périmètre d’application
Cette politique de Meilleure Sélection des négociateurs chargés de d’exécution des ordres s’adresse, à l’ensemble des Clients d’EasyBourse, 
classifiés a priori comme clients « non professionnels » au sens de la directive MIF pour les ordres passés sur les instruments financiers admis 
à la négociation sur le marché Européen (Paris, Bruxelles, Amsterdam) dont le marché référent est Euronext. Ils reconnaissent expressément 
en avoir pris connaissance et accepter l’ensemble de ses dispositions.
La politique de Meilleure Sélection d’EasyBourse s’applique limitativement aux instruments financiers listés ci-après négociés sur les lieux 
d’exécution mentionnés supra.
Instruments financiers traités :
- Actions
- Obligations
- OPC obligataires, diversifiés, actions
- Trackers et produits indexés à 100%

3. Lieu d’exécution de ProCapital en tant que membre de marché
Dans le cadre de sa politique de Meilleure Sélection, le Broker d’Easybourse, ProCapital,  a retenu les deux lieux d’exécution suivants : 

- Euronext : marché réglementé de la bourse de Paris, Bruxelles et Amsterdam.

En complément des services offerts par ce marché réglementé, ProCapital a souscrit au service « Retail Trading Facility » (Best of Book). Ce 
service, ouvert à un sous-ensemble de valeurs négociables dans le carnet d’ordre central d’Euronext, permet une potentielle amélioration 
des prix par l’intervention de Market Makers proposant des prix égaux ou supérieurs à l’EBBO(1) . 
Ce service est accessible aux Clients de ProCapital qui en ont fait le choix et pour lesquels les flux d’ordres transmis émanent d’une clientèle 
dite « Retail » (clients non-professionnels au sens réglementaire). 

- Equiduct : plate-forme de négociation paneuropéenne opérée par Börse Berlin. 

Ce marché réglementé assure la cotation d’un sous-ensemble de valeurs cotées sur Euronext via un carnet d’ordre consolidé agrégeant 
l’ensemble des prix et quantité disponibles sur toutes les places d’exécution proposant une cotation pour les valeurs de ce sous-ensemble. Il 
permet une potentielle amélioration de prix par fixation du VBBO(2)  et obligation de Market Maker(s) partenaires de la plateforme d’exécu-
ter à ce prix si la quantité de l’ordre n’excède pas la quantité pour laquelle ce(s) dernier(s) garanti(ssen)t une liquidité. 
Ce marché est accessible aux Clients de ProCapital qui en ont fait le choix.
Pour les autres marchés européens (ex : Francfort, Madrid, Milan, etc.) et hors union européenne (ex : New York, Londres, etc.), les ordres 
sont traités pat téléphone  et Procapital à recours à des intermédiaires tels que KBC Securities, Pershing LLC, KCG et Winterflod.

(1) L’EBBO (European Best Bid and Offer) est un prix de référence désignant le meilleur prix offert sur l’ensemble des plateformes transparentes européennes sur lesquelles l’instrument aurait 
pu être négocié au moment de la transaction.
(2)VBBO (Volume-weighted Best Bid and Offer) est le meilleur prix pondéré par le volume disponible sur l’ensemble des places d’exécution couvertes par Equiduct et où l’instrument cote.

- Placements de trésorerie
- Produits à protection partielle ou totale du capital
- Warrants, certificats, Turbos
- Produits de défiscalisation 
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Lieux d’exécution Instrument(s)  Broker(s)  
Compensateur 

(s) 
Dépositaire(s)  

Order Routing 
Processus 

Euronext Amsterdam 
(XAMS) Ac�on, Obliga�on, 

Warrant,  
Cer�ficat, Tracker, 

Bon et Droit de 
souscrip�on 

ProCapital LCH SA Euroclear 
(FR, BE, NL & Bank) 

Full STP or STP Till ProCapital 
+ ordre soignant**

Euronext Brussels  (XBRU) 

Euronext Paris (XPAR) 

Alternext Amsterdam 
(ALXA) 

Ac�on & 
Obliga�on 

Alternext Brussels (AXLB) 

Alternext Paris  (XAFR) 

Euronext Ventes 
Publiques Brussels 
(VPXB) 
Marche Libre Brussels  
(MLXB) 

Ac�on Marché Libre Paris  (XMIL) 

Traded but not listed 
Amsterdam (TNLA) 

Equiduct (EQTA, EQTB) Ac�on ProCapital LCH SA Euroclear Bank Full STP or STP Till ProCapital 
+ ordre soignant**

Luxembourg Stock 
Exchange 

Ac�on & 
Obliga�on* 

KBC 
Securi�es 

OTC ProCapital 
(DVP & cashflow) Euroclear Bank Full STP or STP Till ProCapital 

+ ordre soignant**

NYSE Ac�on & 
Obliga�on* 

Pershing LLC Pershing LLC Pershing LLC Full STP or STP Till ProCapital 
+ ordre soignant**

Amex 

Ac�on 

Nasdaq 

NYSE ARCA 

OTC US 

Other OTC Market  

Toronto Stock Exchange 

Vancouver Stock 
Exchange 
Australian Stock 
Exchange 

Ac�on KCG OTC ProCapital 
(DVP & cashflow) ABN Amro Clearing Bank Full STP or STP Till ProCapital 

+ ordre soignant**

Hong Kong Stock 
Exchange 
Johannesburg Stock 
Exchange 
Singapore Stock 
Exchange 

Tokyo Stock Exchange 

Vienna Stock Exchange 

Voici la liste d’exécution et des instruments financiers accessibles :
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Lieux d’exécution Instrument(s)  Broker(s)  
Compensateur

(s) 
Dépositaire(s)  

Order Routing 
Processus 

Athens Stock Exchange 

Ac�on & 
Obliga�on* 

KCG / 
Winterflood 

OTC ProCapital 
(DVP & cashflow) 

Euroclear Bank 
ABN Amro Clearing Bank 

Full STP or STP Till ProCapital 
+ ordre soignant**

London SETS 

OTC  ProCapital 
(DVP & cashflow) 

ABN Amro 
Clearing Bank 

ABN Amro Clearing Bank 

Madrid Stock Exchange 

Milan Stock Exchange 

Swiss Stock Exchange 

Xetra 

Copenhagen Stock Exchange 

Ac�on 

Francfort Stock Exchange 

Helsinki Stock Exchange 

Irish Stock Exchange 

LES IOB 

Lisbonne Stock Exchange 

London SEAQ 

London SETSqx 

OM Stockholm Exchange 

Oslo Bors 

Virt-X 

Other bonds on OTC  Obliga�on* Winterflood OTC ProCapital  
(DVP & cashflow) 

Euroclear Bank 
Clearstream 

ABN Amro Clearing Bank 
BNB 

No STP Process 
+ ordre soignant**

* En fonction de la liquidité de l’instrument �nancier et de ses spéci�cités de négociation sur le marché secondaire (ex : nécessité d’avoir des accords
spéci�ques avec des apporteurs de liquidité, taille minimum requise, …).

 
 

**  Ordre nécessitant un traitement spéci�que par un négociateur.   

Le Client  est informé que quel que soit le Négociateur à qui son (ses) ordre(s) sera (seront) transmis, le Client se verra appliquer les mêmes 
critères et facteurs de Meilleure Exécution fixés par EasyBourse, lesquels seront mis en œuvre par le Négociateur. Pour garantir la Meilleure 
Exécution à l’ensemble des clients quelle que soit leur résidence fiscale, EasyBourse retient les lieux d’exécution suivants : marchés réglemen-
tés.

La liste de  tous les lieux d’exécution offerts par EasyBourse par l’intermédiaire de ses PSI-Négociateurs et les politiques de Meilleure 
Exécu-tion des négociateurs sont à disposition du Client sur simple demande.
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4. Traitement des ordres des clients
Les ordres des clients sont traités conformément aux dispositions prévues au sein des Conditions Générales acceptées par le Client lors de 
l’ouverture du Compte. Le consentement du Client est systématiquement recueilli par EasyBourse avant l’exécution d’un ordre notamment 
quant aux choix de place ou de lieu d’exécution.

Aucun ordre ne sera transmis de façon fractionnée par le Négociateur sur différents marchés. A défaut de liquidité sur un marché permet-
tant de répondre à l’intégralité de l’ordre, le Négociateur transmettra l’ordre sur le marché réputé le plus liquide.
Toute demande particulière d’un client sur l’ordre lui-même ou un aspect de l’ordre sera considéré par EasyBourse comme une instruction 
spécifique au sens de l’article L.533-18 du Code Monétaire et Financier. En ce sens, EasyBourse n’est pas obligée d’accepter de prendre en 
compte la demande particulière du client.

Si elle l’accepte, EasyBourse ne sera pas tenue de trouver un Négociateur pour traiter l’ordre conformément à sa politique de Meilleure 
Sélection. L’exécution de l’ordre se fera en respectant les instructions spécifiques du client. EasyBourse devra être considérée comme ayant 
satisfait à ses obligations de Meilleure Sélection pour la partie ou l’aspect de l’ordre en relation avec les instructions du Client. L’obligation 
relative à la Meilleure Exécution est une obligation de moyen. La preuve de la Meilleure Exécution d’un ordre à la demande du Client est 
apportée par EasyBourse par tous moyens.

Selon le jour et l’heure de passation de l’ordre, celui-ci pourra en fonction du lieu d’exécution concerné être transmis immédiatement ou 
pour la séance suivante.

Toutefois, EasyBourse se réserve la faculté, pour les ordres d’un montant important, de réaliser une double vérification portant sur la cohé-
rence des caractéristiques de l’ordre compte tenu des habitudes et des avoirs du Client. Dans ce cas, l’ordre sera transmis dans les meilleurs 
délais. S’agissant des ordres transmis via le Site ou par téléphone 10 (dix) minutes avant l’heure de clôture, EasyBourse attire l’attention de 
tout Client que les délais d’acheminement sont de plus en plus dégradés au fur et à mesure de la proximité de l’heure de clôture engendrant 
ainsi une incertitude quant à l’exécution ou au moment de l’exécution des ordres.

Sauf accord préalable et express d’EasyBourse, aucun ordre de bourse transmis par email ou par télécopie ne sera pris en compte par 
EasyBourse, cette dernière étant dans l’impossibilité de distinguer le niveau d’urgence et de gravité des emails ou des télécopies reçus. 
EasyBourse et le Négociateur se réservent le droit de refuser tout ordre considéré comme incomplet ou non conformes aux usages et 
règlements ainsi que tout ordre dont le bon cheminement sur le marché concerné ne peut être assuré. En cas d’interruption prolongée de 
tout ou partie des services de passation des ordres, EasyBourse informe le Client des autres modes alternatifs de passation des ordres dans 
les meilleurs délais, et ce, par tous moyens.

Le négociateur rigoureusement sélectionné pour EasyBourse est ProCapital. 

5. l’exigence de Meilleure Sélection : politique de Meilleure Sélection des negociateurs
Les ordres des clients sont transmis auprès d’un prestataire pour exécution (ci-après désigné négociateur). EasyBourse s’assure de la Meil-
leure Sélection du Négociateur et contrôle notamment que celui-ci dispose des moyens adéquats pour satisfaire au mieux la primauté des 
intérêts des clients en termes d’exécution d’ordres, conformément aux exigences des articles 314-75 et 314-75-1 du Règlement Général de 
l’AMF.

Une procédure rigoureuse de sélection du Négociateur détaille les modalités précises mises en place en vue d’assurer le respect des 
présentes dispositions et de standardiser les relations avec celui-ci, en prenant en compte les spécificités de chaque catégorie d’instruments 
financiers. EasyBourse vérifie notamment que le Négociateur ainsi sélectionné dispose d’une politique, de mécanismes d’exécution des 
ordres et de contrôles qui permettent d’assurer la Meilleure Exécution des ordres de bourse des clients d’EasyBourse et à ses obligations.
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En outre, l’exécution des ordres par l’intermédiaire sélectionné permettra d’obtenir un coût total le moins élevé, en tenant compte des 
critères ci-après :
- coût d’exécution ;
- coût de compensation ;
- coût de règlement livraison.
La liquidité du marché devra également être prise en compte.

Pour chacun des intermédiaires / prestataires de services d’investissement impliqués dans l’exécution des ordres, la conservation des titres 
et/ou le règlement - livraison, les prestataires sélectionnés veilleront, préalablement à l’appréciation des critères mentionnés ci-dessus, au 
respect :
- du niveau du risque de contrepartie lié au processus de compensation et de règlement/livraison ;
- de la fiabilité et de la performance des systèmes mis en œuvre ;
- et de la compatibilité avec les systèmes d’EasyBourse.
Les intermédiaires / prestataires sélectionnés sont contrôlés régulièrement et évalués annuellement par EasyBourse conformément à sa 
procédure interne de contrôle et d’évaluation des prestataires.
Le négociateur rigoureusement sélectionné pour EasyBourse est ProCapital qui utilise les plateformes Euronext et Equiduct.

Pour plus d’informations sur la politique de Best Exécution de ProCapital, merci de nous contacter via notre Service Client au 01 456 19 000   
du lundi au vendredi de 8h à 20h (Appel non surtaxé, coût des communications selon le tarif des opérateurs de télécommunications en 
vigueur)

6. Vigilance particulière sur les avantages et rémunérations
L’article 27 (2) de MIFID 2 interdit de recevoir une rémunération, une remise ou un avantage non pécuniaire pour l’acheminement d’ordres 
vers une plate-forme de négociation ou d’exécution particulière qui serait contraire aux règles sur les conflits d’intérêts ou les inducements.

Extrait tiré de la politique de Meilleure Exécution et de Meilleure Sélection de ProCapital :
« ProCapital attire l’attention du Client sur le fait qu’il ne perçoit pas de rémunérations des marchés réglementés, des systèmes multilatéraux de 
négociation, des internalisateurs systématiques ou d’émetteurs de produits structurés. 
ProCapital informe le Client que les titres achetés dans le cadre d’ordres stipulés au SRD sont inscrits provisoirement, jusqu’à liquidation, sur un 
compte dédié, et ce conformément à la réglementation en vigueur qui considère que les positions SRD sont détenues en compte propre par le 
négociateur jusqu’à leur liquidation. 
Enfin, ProCapital informe le Client qu’il détient une participation non significative dans le marché Equiduct »

Par ailleurs, vous pouvez trouver la politique de conflit d’intérêt d’EasyBourse sur notre site Internet : www.easybourse.com

7. Contrôle et suivi périodique de la politique de Meilleure Sélection
EasyBourse contrôle régulièrement l’efficacité de sa politique de Meilleure Sélection, notamment la qualité d’exécution des intermédiaires. 
La politique de Meilleure Sélection est revue à minima annuellement et, le cas échéant, chaque fois que nécessaire pour conserver vis-à-vis 
de sa clientèle le meilleur résultat possible.

Toutes les modifications apportées à la présente politique d’exécution seront diffusées immédiatement aux clients au moyen de leur inter-
face sécurisée accessible sur le site Internet d’EasyBourse.
EasyBourse tient à la disposition de ses clients qui le demande les éléments justifiant de la Meilleure Exécution de leurs ordres.

Pour plus d’informations, le Service Client d’EasyBourse pourra être contacté au 01 456 19 000 du lundi au vendredi de 8h à 20h (Appel 
non surtaxé, coût des communications selon le tarif des opérateurs de télécommunications en vigueur)
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